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Introduction et contexte réglementaire 
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 Intitulé de l’opération 

L’entreprise GIMDOM prévoit l’aménagement du quartier de Blanchet, sur la commune de Morne-à-l’Eau. 

 Objet de la demande 

Le présent dossier porte sur la demande d’autorisation environnementale au titre du Code de 
l’Environnement pour le projet d’aménagement d’une zone de logements et d’activités à Blanchet sur la 
commune de Morne-à-l’Eau. 

Le présent dossier porte sur la demande d’autorisation environnementale au titre du code de 
l’environnement : autorisation pour les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) et autorisation 
de défrichement.  

 

 Cadre juridique de l’autorisation environnementale 

3.1.  L’autorisation environnementale : une simplification des 
procédures environnementales 

À compter du 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales requises pour 
les projets soumis à la règlementation des installations classées pour la protection de l'environnement 
(ICPE) et les projets soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau (IOTA), sont fusionnées au sein de 
l'autorisation environnementale. 

La réforme consiste également à renforcer la phase amont de la demande d'autorisation, pour offrir au 
pétitionnaire une meilleure visibilité des règles dont relève son projet. 

Cette réforme, qui généralise en les adaptant des expérimentations menées depuis 2014, s'inscrit dans 
le cadre de la modernisation du droit de l'environnement et des chantiers de simplification de 
l'administration menés par le Gouvernement. 

La création de l'autorisation environnementale poursuit trois objectifs principaux : 

· la simplification des procédures sans diminuer le niveau de protection environnementale ; 
· une meilleure vision globale de tous les enjeux environnementaux d'un projet ; 
· une anticipation, une lisibilité et une stabilité juridique accrues pour le porteur de projet. 

L’autorisation, demandée en une seule fois et délivrée par le préfet de département, inclut l'ensemble des 
prescriptions des différentes législations applicables, et relevant des différents codes : 

· code de l'environnement : autorisation au titre des ICPE ou des IOTA, autorisation spéciale au 
titre de la législation des réserves naturelles nationales ou des réserves naturelles de Corse, 
autorisation spéciale au titre de la législation des sites classés, dérogations à l'interdiction 
d'atteinte aux espèces et habitats protégés, agrément pour l'utilisation d'OGM, agrément des 

installations de traitement des déchets, déclaration IOTA, enregistrement et déclaration ICPE, 
autorisation pour l'émission de gaz à effet de serre ; 

· code forestier : autorisation de défrichement ; 
· code de l'énergie : autorisation d'exploiter les installations de production d'électricité ; 
· code des transports, code de la défense et code du patrimoine : autorisation pour 

l'établissement d'éoliennes. 

Ces dispositions sont intégrées au code de l’environnement : 

 Partie législative : articles L.181-1 et suivants ; 

 Partie réglementaire : articles R.181-1 et suivants. 

3.2.  Les textes de référence 

Les références réglementaires sont les suivantes : 

Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale, codifiée à 
l’article L.181-1 et suivants du code de l’environnement 

« Art. L. 181-1.-L'autorisation environnementale, dont le régime est organisé par les dispositions du 
présent livre ainsi que par les autres dispositions législatives dans les conditions fixées par le présent 
titre, est applicable aux activités, installations, ouvrages et travaux suivants, lorsqu'ils ne présentent pas 
un caractère temporaire : 

1° Installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au I de l'article L. 214-3, y compris les 
prélèvements d'eau pour l'irrigation en faveur d'un organisme unique en application du 6° du II de l'article 
L. 211-3 ; 

2° Installations classées pour la protection de l'environnement mentionnées à l'article L. 512- 1. 

Elle est également applicable aux projets mentionnés au deuxième alinéa du II de l'article L. 122-1-1 
lorsque l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation est le préfet, ainsi qu'aux projets 
mentionnés au troisième alinéa de ce II. 

L'autorisation environnementale inclut les équipements, installations et activités figurant dans le projet du 
pétitionnaire que leur connexité rend nécessaires à ces activités, installations, ouvrages et travaux ou 
dont la proximité est de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients. 

Art. L. 181-2.-I.-L'autorisation environnementale tient lieu, y compris pour l'application des autres 
législations, des autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, approbations et 
agréments suivants, lorsque le projet d'activités, installations, ouvrages et travaux relevant de l'article L. 
181-1 y est soumis ou les nécessite : 

1° Absence d'opposition à déclaration d'installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de 
l'article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicables aux installations, ouvrages, travaux et activités 
objet de la déclaration ; […] 

5° Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats 
naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en 
application du 4° de l'article L. 411-2 ; 
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6° Absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI 
de l'article L. 414-4 ; […] 

Art. L. 181-3.-I.-L'autorisation environnementale ne peut être accordée que si les mesures qu'elle 
comporte assurent la prévention des dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés aux articles 
L. 211-1 et L. 511-1, selon les cas. 

II.- L'autorisation environnementale ne peut être accordée que si les mesures qu'elle comporte assurent 
également : […] 

4° Le respect des conditions, fixées au 4° de l'article L. 411-2, de délivrance de la dérogation aux 
interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, des espèces 
animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, lorsque l'autorisation 
environnementale tient lieu de cette dérogation ; 

5° Le respect des objectifs de conservation du site Natura 2000, lorsque l'autorisation environnementale 
tient lieu d'absence d'opposition mentionnée au VI de l'article L. 414-4 ;  

10° Le respect des conditions de délivrance des autorisations mentionnées au 12° de l'article L. 181-2, 
lorsque l'autorisation environnementale tient lieu de ces autorisations. 

Art. L. 181-8.-Le pétitionnaire fournit un dossier dont les éléments, lorsqu'ils sont communs à toutes les 
demandes d'autorisation environnementale, sont fixés par le décret en Conseil d'Etat prévu par l'article 
L. 181-31 et qui comprend notamment l'étude d'impact prévue par le III de l'article L. 122-1 ou une étude 
d'incidence environnementale lorsque le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale. 

Un décret précise les autres pièces et informations spécifiques à joindre au dossier selon les législations 
auxquelles le projet est soumis, ainsi que les modalités de son instruction. 

Le pétitionnaire indique les informations dont il estime que leur divulgation serait de nature à porter 
atteinte à des intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

Article L181-9 – L'instruction de la demande d'autorisation environnementale se déroule en trois phases 
: 

1° Une phase d'examen ; 

2° Une phase d'enquête publique ; 

3° Une phase de décision. 

Toutefois, l'autorité administrative compétente peut rejeter la demande à l'issue de la phase d'examen 
lorsque celle-ci fait apparaître que l'autorisation ne peut être accordée en l'état du dossier ou du projet. 

Il en va notamment ainsi lorsque l'autorisation environnementale ou, le cas échéant, l'autorisation 
d'urbanisme nécessaire à la réalisation du projet, apparaît manifestement insusceptible d'être délivrée eu 
égard à l'affectation des sols définie par le plan local d'urbanisme ou le document en tenant lieu ou la 
carte communale en vigueur au moment de l'instruction, à moins qu'une procédure de révision, de 
modification ou de mise en compatibilité du document d'urbanisme ayant pour effet de permettre cette 
délivrance soit engagée. » 

 

Décret n°2021-807 du 24 juin 2021 relatif à l'autorisation environnementale, codifié à l’article R.181-
13 et suivants du code de l’environnement : 

 « Art. R. 181-13.-La demande d'autorisation environnementale comprend les éléments communs 
suivants : 

1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et adresse 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, son numéro 
de SIRET, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ; 

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du projet à l'échelle 1/25 
000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ; 

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y 
réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ; 

4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux envisagés, 
de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que l'indication de 
la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de 
surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de remise 
en état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux utilisées ou 
affectées. Elle inclut également, le cas échéant, les mesures permettant une utilisation efficace, économe 
et durable de la ressource en eau notamment par le développement de la réutilisation des eaux usées 
traitées et de l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable ; 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l'étude 
d'impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3-1, s'il y a lieu actualisée dans les 
conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence 
environnementale prévue par l'article R. 181-14 ; 

6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas prévu 
par l'article R. 122-3-1, la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de l'indication par le 
pétitionnaire des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette 
décision ; 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment 
de celles prévues par les 4° et 5° ; 

8° Une note de présentation non technique. 

[…] 

Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale 

Art. R. 181-14-II - Lorsque le projet est susceptible d'affecter des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, 
l'étude d'incidence environnementale porte sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le 
niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en tenant compte des variations saisonnières 
et climatiques. Elle précise les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au 
regard de ces enjeux. Elle justifie, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur 
ou le schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des 
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risques d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la réalisation des objectifs 
mentionnés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l'article D. 211-10. 

Lorsque le projet est susceptible d'affecter un ou des sites Natura 2000, l'étude d'incidence 
environnementale comporte l'évaluation au regard des objectifs de conservation de ces sites dont le 
contenu est défini à l'article R. 414-23. 

 III.- Les informations que doit contenir l'étude d'incidence environnementale peuvent être précisées par 
un arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

Art. R. 181-15.-Le dossier de demande d'autorisation environnementale est complété par les pièces, 
documents et informations propres aux activités, installations, ouvrages et travaux prévus par le projet 
pour lequel l'autorisation est sollicitée ainsi qu'aux espaces et espèces faisant l'objet de mesures de 
protection auxquels il est susceptible de porter atteinte. » 

 

Décret n°2022-1588 du 19 décembre 2022 relatif à l'autorisation environnementale 

« Article D181-15-2 - Lorsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 2° de l'article 
L. 181-1, le dossier de demande est complété dans les conditions suivantes. 

I. - Le dossier est complété des pièces et éléments suivants : […] 

13° Dans les cas mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-9, la délibération ou l'acte formalisant la 
procédure d'évolution du plan local d'urbanisme, du document en tenant lieu ou de la carte communale. » 

 

3.3.  Procédures visées par l’autorisation environnementale sollicitée 

Les procédures visées par l’autorisation environnementale sollicitée pour l’ensemble du projet sont : 

Procédure Oui Non 

Dossier loi sur l’eau (1° de l’article L.181-1 du CE) - Autorisation X  

Dossier loi sur l’eau (1° de l’article L.181-1 du CE) - Déclaration  X 

Installation Classée pour la protection de l’Environnement (2° de l’article L.181-1 du CE)  X 

Autorisation de défrichement (L214-13 et L341-3 du Code Forestier) X 
 

Dérogation « espèces et habitats protégés » (L.411-2 du CE) X  

Modification d’un site classé (L341-7 et L.341-10 du CE)  X 

Dossier agrément OGM (L.532-3 du CE)  X 

Dossier agrément déchets (-L.541-22 du CE)  X 

Dossier énergie (L.311-1 du Code de l’Énergie)  X 

 

 Compostions du dossier 

Ce guide de lecture a pour but de faciliter la compréhension de l’organisation du dossier de demande 
d’autorisation environnementale et la lecture des différentes parties qui le composent. Il permet d’orienter 
le lecteur directement vers les sujets qui l’intéressent plus particulièrement. 
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Contenu réglementaire dossier (l’article R.181-1 du Code de l’Environnement et suivants) Pièce correspondante 

Art. R. 181-13. 

1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et adresse et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination 
ou sa raison sociale, sa forme juridique, son numéro de SIRET, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ; 

PIECE A – IDENTITÉ DU DEMANDEUR 

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du projet à l'échelle 1/25 000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement 
; 

PIÈCE B – EMPLACEMENT DES TRAVAUX A 
RÉALISER 

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours 
ayant pour effet de lui conférer ce droit ; 

PIÈCE E – PROPRIÉTÉ DU SITE 
D’AMÉNAGEMENT DU PROJET 

4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux envisagés, de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, 
des procédés mis en œuvre, ainsi que l'indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de 
surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de remise en état du site après exploitation et, le cas échéant, 
la nature, l'origine et le volume des eaux utilisées ou affectées. Elle inclut également, le cas échéant, les mesures permettant une utilisation efficace, économe 
et durable de la ressource en eau notamment par le développement de la réutilisation des eaux usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie en 
remplacement de l'eau potable ; 

PIÈCE C – DESCRIPTION DE LA NATURE DU 
PROJET 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l'étude d'impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 
122-3, s'il y a lieu actualisée dans les conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence environnementale prévue 
par l'article R. 181-14 ; 

6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas prévu par l'article R. 122-3, la décision correspondante, 
assortie, le cas échéant, de l'indication par le pétitionnaire des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette décision ; 

PIÈCE H – ÉTUDE D’IMPACT 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment de celles prévues par les 4° et 5° ; 

Ces éléments sont insérés dans le corps de texte de 
chaque pièce du dossier. 

Chaque pièce du dossier de demande d’autorisation 
environnementale possède en début de document 
une table des illustrations.  

 

8° Une note de présentation non technique. 
PIÈCE D – NOTE DE PRÉSENTATION NON 
TECHNIQUE 

Art. R. 181-14-II 

Lorsque le projet est susceptible d'affecter des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, l'étude d'incidence environnementale porte sur la ressource en eau, le 
milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en tenant compte des variations saisonnières et climatiques. Elle 
précise les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au regard de ces enjeux. Elle justifie, le cas échéant, de la compatibilité du projet 
avec le schéma directeur ou le schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des risques d'inondation mentionné 
à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la réalisation des objectifs mentionnés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l'article 
D. 211-10. 

PIÈCE F – DOSSIER D’AUTORISATION AU TITRE 
DES ARTICLES L214-1 À 6 DU CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT 

Art. R. 181-15.-Le dossier de demande d'autorisation environnementale est complété par les pièces, documents et informations propres aux activités, 
installations, ouvrages et travaux prévus par le projet pour lequel l'autorisation est sollicitée ainsi qu'aux espaces et espèces faisant l'objet de mesures de 
protection auxquels il est susceptible de porter atteinte. » 

PIÈCE G – DOSSIER D’AUTORISATION DE 
DÉFRICHEMENT 
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 Contenu détaillé du dossier 

 

La présente demande d’autorisation environnementale est établie conformément aux articles R.181-12 à 
R.181-15 du code de l’environnement qui indique que : « Le dossier de demande d'autorisation 
environnementale est complété par les pièces, documents et informations propres aux activités, 
installations, ouvrages et travaux prévus par le projet pour lequel l'autorisation est sollicitée ainsi qu'aux 
espaces et espèces faisant l'objet de mesures de protection auxquels il est susceptible de porter atteinte » 
(article R.181-15). 

La présente demande d’autorisation environnementale porte sur : 

 l’autorisation « Loi sur l’Eau » au titre des articles L.214-1 et suivants du code de 
l’environnement, 

Conformément à l’article R.181-13 du code de l’environnement, la demande d'autorisation 
environnementale comprend les éléments communs suivants : 

1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et adresse 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, son numéro 
de SIRET, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ; 

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du projet à l'échelle 
1/25 000e, ou, à défaut au 1/50 000e, indiquant son emplacement ; 

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y 
réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ; 

4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux envisagés, 
de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que l'indication de 
la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de 
surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de remise 
en état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux utilisées ou 
affectées. Elle inclut également, le cas échéant, les mesures permettant une utilisation efficace, économe 
et durable de la ressource en eau notamment par le développement de la réutilisation des eaux usées 
traitées et de l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable ; ; 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l'étude 
d'impact réalisée en application des articles R.122-2 et R.122-3, s'il y a lieu actualisée dans les conditions 
prévues par le III de l'article L.122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence environnementale 
prévue par l'article R.181-14 ; 

6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas prévu 
par l'article R.122-3, la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de l'indication par le 
pétitionnaire des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette 
décision ; 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment 
de celles prévues par les 4° et 5° ; 

8° Une note de présentation non technique. 

 L’autorisation de « défrichement » au titre des articles L341-1 et suivants du code forestier : 

Le projet implique la suppression de zones boisées sur le périmètre de la zone d’aménagement du 
quartier de Blanchet. L’un de ces boisements, situé sur la parcelle cadastrale AS1348, est d’une taille 
supérieure à 1ha, est âgé de plus de 30 ans. La surface défrichée sur cette zone est d’environ 4 700 m². 

L’autre zone boisée en partie supprimée par le projet est située au centre du périmètre du projet, au 
niveau des parcelles cadastrales AS0951 et AS0949. D’après le rapport de visite préalable de terrain de 
l’ONF, le boisement concerné est âgé de moins de 30 ans, appartient à un massif présentant une surface 
inférieure à 1ha, n’est pas concerné par une zone d’intérêt écologique remarquable, ne présente pas de 
pente forte et ne nécessite pas de constituer une réserve boisée (cf Annexe). Toutefois, suite à 
l’actualisation du dossier par la DAAF, Ce bois est intégré à l’autorisation de défrichement. La surface 
défrichée sur cette zone est d’environ 1,1 ha. 

L’autorisation de défrichement portera ainsi sur 1,48 ha. 

Le dossier d’autorisation environnementale est ainsi constitué de 4 tomes tels que présentés ci-après. 

Le tome 1 correspond aux pièces communes du dossier de demande d’autorisation environnementale :  

· Pièce A – Identité du demandeur 
· Pièce B – Emplacement du projet et plan de situation 
· Pièce C – Description de la nature du projet 
· Pièce D – Note de présentation non technique 
· Pièce E – Propriété du site d’aménagement du projet 

Le tome 2 correspond à l’autorisation loi sur l’eau (pièce F), hors étude d’impact. Ce document présente 
l’étude d’incidence du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la 
qualité des eaux (y compris de ruissellement), la compatibilité du projet avec le SDAGE, le SAGE et le 
PGRI. 

Le tome 3 correspond à l’autorisation de défrichement (pièce G). 

Le tome 4 correspond à l’étude d’impact (pièce H). 

 

Le périmètre du projet d’aménagement du quartier de Blanchet ne recoupe pas de site classé. 

Aussi, le projet ne modifiera pas l’état des lieux ou l’aspect d’un site classé. Aucune autorisation 
de modification ou de travaux en site classé n’est donc nécessaire. 

La réalisation du projet d’aménagement du quartier de Blanchet est conditionnée par l’octroi d’une 
dérogation à la protection stricte des espèces faunistiques protégées et de leurs milieux associés, en 
application des articles L.411.1 et L.411.2 du code de l’environnement.  

Un dossier spécifique « CNPN » est également prévu.  
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Pièce A – Identité du demandeur 
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Le présent dossier d’Autorisation environnementale est déposé par l’entreprise GIMDOM.  

 

 

 

GIMDOM 

s/c SOTRADOM 

Petit Acajou 

Route Morne Caruel 

97 139 Abymes 

Tel. : 0590 21 03 29 

 

N° SIRET : 844 260 927 00018 

Forme juridique : SARL 

Qualité du signataire : Gérant 

 

Chef de projet : Dario DESPOIS 

Mail : acodd@outlook.fr 

Port. 06 90 32 89 71 
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Pièce B - Emplacement des travaux à réaliser 



 

 12 

 

Figure 1 : Localisation du périmètre du projet Blanchet  
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Figure 2 : Localisation du projet avec parcelles cadastrales 

 

Commune concernée par le projet 

L’aménagement du quartier de Blanchet s’inscrit dans le département de la Guadeloupe, sur la commune 
de Morne-à-l’Eau. 
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Pièce C - Description de la nature du projet 
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Figure 3 : Le projet d'aménagement
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 Projet objet de la présente demande d’autorisation 

Le projet d’aménagement de la zone de Blanchet comprend deux projets portés par des maîtrises 
d’ouvrage distinctes : 

• le projet d’aménagement du site sur 30ha (objet du permis d’aménager – maîtrise d’ouvrage 
GIMDOM) – en pointillés rouges dans le plan ci-dessous, 

• le projet routier de la RN5 (maîtrise d’ouvrage Région), en trait jaune dans le plan ci-dessous. 

La présente demande d’autorisation environnementale concerne uniquement le projet 
d’aménagement des 30 ha porté par GIMDOM dans le cadre d’un permis d’aménager. 

Le projet routier de la RN5 ne fait pas parti de la présente demande d’autorisation. 

 

Figure 4 : Périmètre du projet soumis à autorisation environnementale 

En revanche, l’étude d’impact, pièce de cette demande d’autorisation, constitue une première analyse de 
l’impact du projet global d’aménagement de la zone de Blanchet (projet d’aménagement du site sur 30ha 
- maîtrise d’ouvrage GIMDOM + projet routier de la RN5 - maîtrise d’ouvrage Région). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Périmètre du projet soumis à étude d'impact 

 Aire d’étude 
Référence cartographique : Plan de situation et ci-avant. 

Le projet, d’une superficie de 30 hectares, se situe à l’Est de la commune de Morne-à-l’Eau, en grande 
partie sur le site de l’ancienne usine de Blanchet. 

 

Le périmètre de l’opération est délimité par : 

 une ravine au Nord et un morne au Nord-Est ; 

 la route de Méthivier, appelé également chemin d’Elisa ou route de Bellevue à l’Ouest ; 

 un chemin en tuf desservant des zones d’habitations à l’Est et au Nord-Est ; 

 la RN5 au Sud. 
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 Contexte de l’opération 

L’aménagement du quartier de Blanchet a pour objet le développement d’un nouveau pôle urbain sur la 
commune de Morne-à-l’Eau. Du fait de sa situation géographique, il représentera également une nouvelle 
interface avec la commune voisine du Moule. 

Le projet vise en premier lieu l’affirmation d’un quartier. L’aménagement permettra de renforcer 
l’attractivité résidentielle et économique de Blanchet, et de conforter le quartier en tant que pôle urbain 
secondaire de la commune. L’opération participera à combler un retard structurel s’exprimant notamment 
par l’absence de réseaux d’assainissement ou la piètre qualité des équipements et des services. 

A l’échelle communale, cette nouvelle étape d'urbanisation du quartier fondée sur un processus de remise 
à niveau des conditions de desserte, voiries et réseaux d’assainissement, constitue une redéfinition 
stratégique du développement urbain et de son influence sur ce secteur Est du territoire de Morne-à-
l’Eau. Son organisation favorise l’affirmation d’une centralité sur cette portion de territoire dont 
l’expression resserrée permet par ailleurs de préserver l’intégrité des terres agricoles de la plaine de 
Grippon, qui comptent parmi les plus riches de la commune. 

Le quartier de Blanchet présente également une identité forte, influencée par son histoire cannière et par 
la présence d’une ancienne sucrerie sur le site. Afin de mettre en valeur ce passé, un jardin du souvenir 
sera aménagé au Sud de la zone d’emprise du projet. 

 

 Objectifs du projet urbain de Blanchet 

Les objectifs du projet d’aménagement du quartier de Blanchet sont les suivants : 

 Affirmer le quartier de Blanchet comme pôle urbain attractif en interface avec la commune du 
Moule et du Nord Grande-Terre, 

 Concevoir un quartier mixte, économique et résidentiel, avec une offre diversifiée d’habitats et 
d’activités commerciales, artisanales, industrielles et de services. 

 Proposer un cadre de vie de qualité, en favorisant les espaces verts, et les déplacements doux 
à l’intérieur du site. 

 Conserver la mémoire du site, par la mise en valeur des vestiges de l’ancienne usine de Blanchet, 
afin de conserver l’identité forte du site. 

 Intégrer des services et équipements permettant d’augmenter l’attractivité du quartier : lycée 
polyvalent, parcours sportif, colombarium. 

 

Figure 6 : Blanchet, entre Morne-à-l’Eau et le Moule (source : document de présentation URBIS, 
juin 2013) 

 Principes fondamentaux du projet 

Le quartier de Blanchet s’étend au Nord de la RN5 et s’intègre dans un paysage rural, à dominance 
cannière. Quelques habitations sont déjà présentes le long de la RN5, ainsi qu’à l’Est et au Nord de la 
zone de projet. Des activités commerciales sont également présentes le long de la Nationale. Au Sud-
Ouest, on trouve une centrale EDF. Au Nord-Est, la zone est surplombée par un morne, en partie boisé. 
A l’intérieur du site, on retrouve un crématorium, ainsi qu’un espace en friche, comprenant les vestiges 
de l’ancienne usine. Deux ravines encadrent le site au Nord et au Sud. 
 
La conception du projet a pris en compte l’existant, dans le but de l’intégrer et de le valoriser. Elle s’appuie 
sur les axes suivants : 

 Concevoir l'organisation du site selon un axe Nord/Sud principal, à savoir la route de Bellevue, 
puis selon des axes secondaires Est/Ouest, privilégiant les modes de déplacement doux ; 
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 Préserver un écrin végétal à l’intérieur du site, avec la conservation de la zone tampon naturelle 
existante au centre du site et la mise en place d’un parcours sportif arboré au Nord, d’un jardin du 
souvenir au Sud, et de jardins individuels et collectifs au niveau des zones d’habitation ; ces 
éléments permettant notamment le maintien d’un continuité écologique Nord Sud ; 

 Proposer une organisation claire et lisible, basée sur des zones distinctes pour chaque type de 
constructions : logements, bureaux, commerces, zones artisanales et industrielles, espaces 
publics ; 

 Rechercher l'exigence d'une qualité urbaine et architecturale, afin d’offrir une lisibilité du lieu et 
une façade qualitative, notamment au niveau de la route de Bellevue, voie d’accès principale sur 
le site. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Figure 7 : Rééquilibrer l'espace communal (source : document de présentation URBIS, juin 2013) 
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 Présentation du projet 

6.1.  Présentation du plan directeur 

Le projet d’aménagement du quartier de Blanchet repose sur une vision à long terme. Sa conception 
générale est fondée sur un système souple d'organisation qui permet sa viabilisation et son 
développement progressif. 

Chaque phase du projet conjugue le paysage, les infrastructures et le développement urbain de façon 
adaptée et équilibrée : 

 Préfiguration et accompagnement par une valorisation et transformation paysagère pour créer un 
environnement de qualité ; 

 Configuration de la programmation appropriée au niveau de la desserte ; 

 Programmation et réalisation des infrastructures nécessaires ; 

 Intégration des équipements et des services répondant aux besoins des habitants et usagers 
actuels et futurs. 

Les principes d’aménagements retenus pour l’opération sont les suivants : 

 Développer la zone au Nord de la RN5. 
 Donner une lisibilité du lieu depuis la route de Méthivier. 
 Organiser la trame viaire pour permettre une identification précise des entités du site notamment 

zone logements et zone activité. 
 Favoriser une entrée du site depuis la route de Méthivier via la RN5 au préalable. 
 Mettre en valeur l’identité patrimoniale du site (ancienne usine). 
 Offrir sur la route de Méthivier une façade d’entités d’activité qualitatives. 
 Conserver une réserve foncière pour l’implantation d’un lycée. 
 S’insérer le plus harmonieusement possible vis-à-vis des interfaces existantes (morne au Nord, 

habitations, crématorium). 
 Intégrer des axes de circulations douces (piétons, cycles). 
 Créer des réseaux suffisants pour raccorder et desservir la zone sur les réseaux existants, 

notamment en termes d’assainissement. 
 Conforter la biodiversité existante en préservant/recréant les continuités écologiques. 
 Ne pas impacter la zone humide au Sud-Est, ainsi que la ravine des Coudes et sa ripisylve. 
 Prendre en compte les entités hydrauliques du site (ravine des Coudes et ravine Nord), ainsi que 

leur zone de débordements. 
 Limiter le rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel. 
 Réaliser 30% des parkings en perméable afin de limiter le ruissellement. 
 Offrir des zones suffisantes de rétention afin de limiter le rejet à l’aval. 
 Ne pas créer d’obstacle à l’écoulement des eaux dans les lits mineurs des ravines. 
 Ne pas modifier le lit mineur de la ravine des Coudes. 

6.2.  La trame structurante du paysage et des espaces publics 

La composition végétale des futurs espaces extérieurs du projet de Blanchet se fonde sur un principe de 
préservation de la biodiversité en rapport avec le caractère paysager environnant. Ainsi, la palette 
végétale arboré s’attache à composer les espaces paysagers en s’inspirant du cortège existant. Les 
espaces verts, devront refléter l’harmonie végétale actuelle présente aux abords des ruines de l’ancienne 
usine de Blanchet, tout en respectant quelques règles d’implantation et de choix horticoles. Le nouveau 
patrimoine arboré aura dès les phases de plantations, des tailles suffisamment importantes pour atteindre 
rapidement les objectifs escomptés. 

La définition des palettes végétales utilisées sur l’ensemble du projet est issue d’une sélection ’espèces 
présentes dans l’écosystème proche du secteur de Blanchet, qui plus est indigène des Petites Antilles et 
de la Caraïbe pour un grand nombre (surlignées en vert dans les listes végétales jointes. Les plantes 
indigènes sont importantes pour pourvoir aux besoins de la faune présente et en préserve ainsi la 
biodiversité du lieu. De plus, ces espèces nécessitent moins d’entretien et de soins que certaines plantes 
exogènes et ornementales généralement mieux adaptées à l’environnement local. Qui plus est, l’emploi 
d’une végétation indigène a une portée patrimoniale et pédagogique valorisable, contrairement aux 
espèces ornementales exogènes, sans rapport avec l’identité locale. Ainsi, ce choix permettra une 
adaptation optimale de cette végétation aux conditions agronomiques et climatiques du site, gage de sa 
pérennité. De même, l’arrosage des plantations deviendra inutile, motif d’économie financière et de 
respect environnemental. Par conséquent, la ligne directrice des aménagements se doit d’être résolument 
de type écologique plus que décorative. Il s’agit ainsi d’une part de préserver (ou restaurer) au mieux les 
paysages existants en veillant à les dénaturer le moins possible, et d’autre part de permettre aux 
écosystèmes naturels de se régénérer en périphérie immédiate du quartier, voir en son sein avec la 
réalisation de trames vertes et bleues, véritables corridors écologiques. 

6.3.  Les travaux de démolition 

Les travaux de démolition prévus dans le cadre du projet sont ceux des vestiges de l’ancienne usine et 
des deux bâtiments au sud du site (future zone commerciale). 

Le site de Blanchet se caractérise également par son passé agricole et industriel, identifié par l’usine de 
Blanchet. Parmi les objectifs de développement de la zone identifiés à on peut donc également citer la 
volonté de mettre en valeur l’aspect patrimonial du site, avec la création d’un espace dédié à la mise en 
valeur des vestiges de l’usine est un des objectifs de l’OAP Blanchet du PLU de Morne-à-l’Eau. 

Le projet prévoit donc la création d’un musée sur une parcelle d’une superficie de 668 m² avec une 
surface de plancher de 350 m² maximum.  

La création du musée sur le site répond donc à l’objectif du PLU de Morne-à-l’Eau et n’est pas 
hypothétique ; il correspond à un engagement fort du maitre d’ouvrage.  

Le maitre d’ouvrage confirme ici son engagement à créer ce musée privé sur le site au plus proche des 
emprises de l’ancienne usine. 

Par ailleurs, le Maitre d’Ouvrage s’engage à réaliser une étude d’inventaire patrimonial détaillée, en 
concertation avec la DAC de Guadeloupe, la Commune de Morne-à-l’Eau, les services concernées de la 
Région Guadeloupe. Cette étude étudiera les éléments de l’ancienne usine dans leur contexte (bâtiments, 
organisation, machineries…). Cette étude permettra identifier les éléments de l’usine à sauvegarder et à 
valoriser dans leur emplacement d’origine.  

Cette étude n’a pas été réalisée car l’avancement du projet avait été jugé trop amont.  
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6.4.  Les grands secteurs du projet 

Le projet est globalement décliné sur une surface globale de 30 hectares, favorisant une mixité sociale 
et économique. L’objectif est de revitaliser le quartier de Blanchet qui s’est doucement éteint après la 
fermeture de l’usine et lui conférer une vocation mixte qui associe le développement résidentiel et de 
services de proximité. 

Le parti d’aménagement concerne toute la superficie du terrain, soit 300 000 m² environ, dont 85 000 m² 
environ réservés aux espaces verts et à la gestion des eaux pluviales. 

 



 

 21 

 

Figure 8 : Plan de composition du projet 
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6.4.1.  Le parti pris de la zone logement 

Le projet se propose de structurer un nouveau quartier d’habitation sur le quartier de blanchet. Il a pour 
vocation d’offrir une certaine demande sociale de logements en accession et en location. Le projet des 
355 logements s’étend sur une surface de 75 755 m². 

Une grande typologie d’habitat prédomine sous forme de logements individualisés au nombre de 193 en 
bande sur les îlots 6, 7, 8, 9, 10. Les îlots 1, 2, 11, 12 sont des logements individuels jumelés.  

Les îlots restants 6, 7, 8, 9, 10 sont traités en collectifs et proposent 162 logements sous forme de 
résidentialisation, qui consiste à donner un caractère privé aux immeubles, avec des grilles en entrée et 
du stationnement au cœur des résidences, chaque locataire possédant ainsi un stationnement dédié. 
Cette frange du projet collectif est traitée en collectifs en R+2. 

Le végétal - jardins privés et communs est une composante majeure de la réflexion et se déclinent par 
endroit par des strates arborescentes hautes sur l’ensemble de la voirie primaire. Des espaces végétales 
plutôt privatifs au pied des logements servent d’écran pour les habitations en rez-de-chaussée limitant 
ainsi le vis-à-vis avec l’espace de stationnement. 

Les venelles piétonnes permettent l’accès aux logements, de petits jardins aménagés font office 
d’espaces tampons entre la rue et la maison et/ou entre l’espace piéton et la maison. 

Les espaces partagés sont de qualité notamment sur le mail piéton qui se veut être un lieu de vie 
transversal pour l’ensemble des résidents… on y trouve également une maison de quartier et portée par 
une logique d’animation, la présence d’une aire de jeux et de boulodromes. 

Le style architectural reste ambitieux au regard de l’ensemble de l’opération où la maison de ville reste 
prédominante et se veut être une identité urbaine de la commune. 

La démarche environnementale qui accompagne le projet est traduite sur l’ensemble de la parcelle par, 
l’équipement de chauffe-eau solaire de tous les logements, l’orientation importante Nord-Sud des 
bâtiments permettant une ventilation naturelle optimisée.  

Le végétal - jardins privés et communs est une composante majeure de la réflexion et se déclinent par 
endroit par des strates arborescentes hautes sur l’ensemble de la voirie primaire. Des espaces végétales 
plutôt privatifs au pied des logements servent d’écran pour les habitations en rez-de-chaussée limitant 
ainsi le vis-à-vis avec l’espace de stationnement. 

Les venelles piétonnes permettent l’accès aux logements, de petits jardins aménagés font office 
d’espaces tampons entre la rue et la maison et/ou entre l’espace piéton et la maison.  

Les espaces partagés sont de qualité notamment sur le mail piéton qui se veut être un lieu de vie 
transversal pour l’ensemble des résidents… on y trouve également une maison de quartier et portée par 
une logique d’animation, la présence d’une aire de jeux et de boulodromes. 

Le style architectural reste ambitieux au regard de l’ensemble de l’opération où la maison de ville reste 
prédominante et se veut être une identité urbaine de la commune. 

 

 L’habitat 

 

Figure 9 : Plan masse zone logements de 10ha 
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 Les façades urbaines 

Les façades urbaines proposées par l’architecte sont les suivantes : 

 

 

 

Figure 10 : Façades urbaines proposées par l'architecte 
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 Quelques vues du site 

Figure 11 : Les ambiances prévues  
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6.4.2.  Le parti pris de la zone d’activités et de la zone 
commerciale 

L’organisation et la structuration de la zone d’activités économiques s’établit en cohérence avec les 
équipements en place (crématorium, …) et dans le respect de la dimension paysagère du site, 
particulièrement sensible autour de la ravine des Coudes. 

Une première logique de développement est desservie par la route de Méthivier : 

 L’accès au quartier depuis la RN5 est marqué par l’inscription d’un petit centre commercial établi 
en interface du quartier et du front de RN. Cet équipement commercial met en scène l’entrée du 
quartier. 

 Cette dimension commerciale est prolongée plus au Nord par un pôle de services dont le potentiel 
destinataire pourrait être la Communauté d’Agglomération du Nord Grande-Terre (CANGT). 

 Elle précède la zone d’activités industrielles et artisanales dont la taille moyenne des parcelles 
(2 500 m²) permet l’installation d’entreprises de variées. 

 Enfin, une parcelle est spécifiquement dédiée aux activités de la CUMA voire de groupement 
agricole. 

Au cœur du quartier, une unité de près de 4,2 ha est mobilisée par le Groupe Jacques Gaddarkhan 
pour y inscrire l’essentiel de ses installations et entreprises. Cette unité foncière jouxte le crématorium, 
au sud duquel est proposé un Jardin du Souvenir - columbarium régional sur une surface d’environ 1,45 
ha. 

Le jardin central est un élément structurant de la trame paysagère, un espace ouvert inscrit dans un 
maillage paysager très arboré. Le jardin permet la sanctuarisation de la ripisylve de la ravine des Coudes. 
Aucun aménagement n’est prévu dans le cours d’eau. Son caractère récréatif et calme assure une 
transition urbaine et une articulation conviviale entre la ravine est les secteurs d’activités au nord et au 
sud. Le parc a également un rôle important dans la gestion des eaux pluviales. Sa composition paysagère 
intègre la création de deux espaces de rétention des eaux pluviales permettant de recueillir l'eau pluviale 
des quartiers situés au nord. Il est également champ d’expansion des crues de la ravine des coudes. 
Enfin, le parc permet le maintien de la biodiversité avec la plantation d’arbres fruitiers et la pose de niches 
pour favoriser le maintien des colonies de chiroptères présentes sur le site. 

Au Nord de cette zone centrale, une petite zone résidentielle prolonge le quartier d’habitat sur son front 
Ouest, jusqu’à la ligne d’eau de la ravine qui impose une transition naturelle avec la zone d’activités 
industrielles et artisanales. 

La construction d’un nouveau lycée professionnel sur Blanchet est projetée en lieu et place de celui de 
Richeval. Il viendra s’établir sur 2ha, au Nord-Ouest du quartier s’ouvrant directement sur la route de 
Méthivier.  

6.5.  La programmation chiffrée de l’opération 

Le programme d’aménagement du quartier de Blanchet est le suivant :  

 Aménagement de logements :  

 355 logements sociaux avec une diversité de typologie de logements :193 maisons individuelles 
et 162 logements collectifs pour une surface habitable de 19 478, 45 m², 

 20 villas pour 1 600 m²,  

 33 lots libres (entre 500 et 700 m²). 

 Aménagement d’une zone d’activités : 

 Une zone d’activités artisanales et industrielles : 27 200 m², 

 Une zone dédiée aux activités tertiaires le long de la route de Méthivier : 7 450 m², 

 Création d’une zone commerciale au Sud de la RN5 : 2 000 m², 

 Programme d’équipements publics qualitatifs : 

 Création de nombreux équipements sportifs et de loisirs : 9 450 m², 

 Aménagement d’un jardin central avec le columbarium régional : 16 900 m² ; 

 Identification d’une réserve foncière pour recevoir un futur lycée public : 21 000 m². 

 Places de stationnement perméable (type evergreen) : 400 places. 

Il convient également d’ajouter le projet porté par la Région d’aménagement de la RN5 et de la route de 
Méthivier avec création d’un giratoire et d’un barreau routier. 

Les espaces du projet, indiqués sur le plan de composition, se décomposent de la façon suivante : 

 

Surfaces cessibles 158 856 m² 

Voirie 57 000 m² 

Espaces verts (y compris bassins de rétention) 85 000 m² 

Estimation TOTAL  300 000 m² 
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 Figure 12 : Voiries du projet 
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6.5.1. Le jardin du Souvenir 

Le jardin central est un élément structurant de la trame paysagère, un espace ouvert inscrit dans un 
maillage paysager très arboré qui fait place au ciel à la lumière et aux reflets.  

Le jardin permet la sanctuarisation de la ripisylve de la ravine des Coudes. Aucun aménagement n’est 
prévu dans le cours d’eau. Son caractère récréatif et calme assure une transition urbaine et une 
articulation conviviale entre la ravine est les secteurs d’activités au nord et au sud. 

Le parc a également un rôle important dans la gestion des eaux pluviales. Sa composition paysagère 
intègre la création de deux espaces de rétention des eaux pluviales permettant de recueillir l'eau pluviale 
des quartiers situés au nord. Il est également champ d’expansion des crues de la ravine des coudes. 

Enfin, le parc permet le maintien de la biodiversité avec la plantation d’arbres fruitiers et la pose de niches 
pour favoriser le maintien des colonies de chiroptères présentes sur le site. 

Il participe à la zone tampon naturelle, favorisant le maintien des continuités écologiques Nord Sud 
existantes. 

Le Jardin du Souvenir - colombarium régional représente une surface de 19 634 m². 
Le jardin central est un élément structurant de la trame paysagère, un espace ouvert inscrit dans un 
maillage paysager très arboré. Le jardin permet la sanctuarisation de la ripisylve de la ravine des Coudes. 
Aucun aménagement n’est prévu dans le cours d’eau. Son caractère récréatif et calme assure une 
transition urbaine et une articulation conviviale entre la ravine est les secteurs d’activités au nord et au 
sud. Le parc a également un rôle important dans la gestion des eaux pluviales. Sa composition paysagère 
intègre la création de deux espaces de rétention des eaux pluviales permettant de recueillir l'eau pluviale 
des quartiers situés au nord. Il est également champ d’expansion des crues de la ravine des coudes. 
Enfin, le parc permet le maintien de la biodiversité avec la plantation d’arbres fruitiers et la pose de niches 
pour favoriser le maintien des colonies de chiroptères présentes sur le site. 
 

 

Figure 13: Aménagement le long de la coulée verte 

 

 

Figure 14: Arbres qui seront plantés dans le jardin du souvenir/columbarium le long du cheminement piéton. 

 

Le programme des travaux du jardin central est le suivant : 

- Deux ouvrages de rétention, 
- Quatre niches pour les chiroptères ; 
- Plantations d’arbres assurant la continuité écologique 
- Cheminement piéton ; 
- Un colombarium : le nombre de cases sera définit par la collectivité qui l’exploitera ; 
- Passerelle permettant de relier le jardin du souvenir à la zone commerciale 

 

Les éléments du colombarium se trouvent au nord du jardin au plus proche du crématorium (allée des 
Palmistes), hors zone inondable et dans la partie du parc la plus éloignée de la ravine des Coudes. 
GIMDOM ne dispose pas de plan d’implantation ou de programme de travaux. Actuellement, le projet 
précis du colombarium n’est pas défini. La parcelle sera vendue à collectivité qui travaillera son projet. 
GIMDOM fournira les préconisations et les prescriptions techniques et urbanistiques notamment vis-à-vis 
de la gestion des eaux pluviales et de la faune et la flore. 

La zone du colombarium est définit hors zone inondable du PPRI  : 
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Figure 15 : Zone d’aménagement du columbarium 

 

 

Figure 16 : Exemple de columbarium qui pourrait être réalisé sur le site de Blanchet 

 

6.6.  La gestion de l’eau pluviale 

La gestion de l’eau pluviale, intégrée à la composition paysagère et environnementale du secteur, 
s’appuie sur la topographie du site et le découpage des bassins versants actuels. Elle s’inspire du 
ruissellement initial qui a façonné les microreliefs du plateau pour constituer le fil d’eau le plus simple et 
le plus rationnel possible. La gestion prévoit, ainsi, un écoulement général des eaux pluviales au 
maximum de façon gravitaire vers la ravine Nord pour la zone nord du site et vers la ravine des Coudes 
pour la zone centrale et sud du site. 

L’organisation à l’échelle du secteur de la gestion des eaux pluviales permet de garantir le débit de fuite 
et la qualité de l’eau pluviale en sortie du projet d’aménagement conformément à la réglementation.  

Les rejets à l’aval seront donc réalisés à faible débit par le stockage des eaux sur le site (4 bassins de 
rétention dont un enterré, volume total de rétention = 6 000 m³). 

Le projet prévoit également la prise en compte des débordements de : 

 La ravine des Coudes : aucun aménagement en zone inondable définis au PPRI, 

 La ravine Nord : proposition de mesures compensatoires afin de limiter l’impact du projet sur les 
zones inondables actuels et les hauteurs d’eau en crue. 

Ainsi, la démarche Eviter Réduire Compenser, a permis de prendre en compte les zones de 
débordements de la ravine Nord et de proposer : 

 Des mesures d’évitement : aucun aménagement dans les zones inondables de la ravine des 
Coudes définies au PPRI, imposition de 30% des parkings en perméable ; 

 Des mesures de réduction :  Modification du projet en supprimant les logements destinés aux 
gendarmes situés en zone inondable  

 Des mesures compensatoires : création de 4 bassins de rétention et de zone de compensation 
des remblais en zone inondable de la ravine nord. 
 
 

Zone du columbarium 
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Figure 17 : localisation des 4 bassins de rétention et principales canalisations du réseau d’eaux 
pluviales 

6.7.  Intensification et principe d’urbanisation 

L’objectif de l’aménagement est de réinscrive des fonctions urbaines favorisant la réaffirmation d’une 
centralité par rapport aux zones d’habitat distribuées aux alentours, en valorisant ses atouts naturels et 
urbains (identité et caractère des lieux).  
En appui des développements existants, le projet propose de structurer un nouveau quartier d’habitation 
amorçant le principe de retournement du pôle vers l’intérieur, dans le but de limiter son contact à la RN5 
et de garantir un fonctionnement plus sûr du quartier, moins directement exposé à l’axe routier. 
 

6.7.1. La desserte et la mobilité 

Le développement du maillage routier et des mobilités sur le site est appréhendé aux différentes échelles 
de déplacement : liaisons internes au quartier, liaisons locales et liaisons intercommunales. 

L'orientation générale est de privilégier l’entrée dans le site via la route de Méthivier. L’axe RN5 puis route 
de Méthivier sera la desserte principale du site. 

Le développement du maillage routier et des mobilités sur le site est appréhendé aux différentes échelles 
de déplacement : liaisons internes au quartier, liaisons locales (Le Moule et Morne-à-l’Eau). 

 

6.7.2. La connexion du secteur de Blanchet 

 La desserte routière 

La desserte routière de Blanchet est principalement assurée par la RN5. Cette dernière longe la zone par 
le Sud. La route de Bellevue, permet également une desserte en reliant le site au secteur de Richeval au 
Nord du centre de Morne-à-l’Eau. La zone de Blanchet sera également reliée au Nord-Ouest de la 
commune du Moule et à l’Est de la commune de Petit-Canal par la route d’intérêt communautaire qui la 
traverse.  

  

 Les transports collectifs 

Des lignes de bus desservent le quartier via la RN5, avec des arrêts de bus à proximité de la zone. Des 
arrêts de bus seront créés dans la zone pour permettre la desserte interne. 

 

Figure 18 : Arrêt de bus sur la RN5, à l'Est de la zone du projet, en face de la caserne des pompiers 
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6.7.3. L’organisation du maillage interne 

 Le maillage viaire 

La volonté du projet est donc de privilégier les axes Nord / Sud (Route de Bellevue), Est / Ouest (RN5) 
et Sud-Ouest / Nord-Est pour desservir le site. 

Différentes voiries internes seront créées afin de desservir les lots. Elles seront accompagnées de trottoirs 
permettant la circulation douce. Ainsi, les piétons et vélos sont prioritaires dans les espaces de 
circulations, et les différents parcours possibles permettent des liaisons les plus directes possibles, en 
particulier pour rejoindre la RN5. 

La voie actuelle à l’Est du site ne fait pas partie du projet et ne fera pas l’objet d’une mise à niveau. Le 
projet ne prévoit pas le recalibrage ni la reprise de la structure de cette voie. Elle restera en tuf comme 
actuellement. 

 

Le réseau viaire projeté s’articule donc sur une toute autre organisation que celle actuelle (incompatible 
avec le projet) :  

1. Les connexions sur la RN5 sont limitées. Sa destination routière ne permet aucune connexion 
nouvelle avec le quartier. Les points d’échange du quartier avec la RN5 font l’objet d’aménagement 
visant à les sécuriser : 
- à l’Ouest, l’aménagement d’un rond-point permet une connexion adaptée aux flux d’échanges 

entre la RN5 et la route de Méthivier, voie communale reliant Blanchet à Bonne-Terre sur une 
voirie initialement réduite à un simple chemin empierré dédié aux véhicules des exploitants 
agricoles, mais qui est amenée à irriguer le quartier nouveau et l’ensemble des zones à 
développer. 

- le débouché de l’allée des Palmistes, au centre du quartier, est géré par un carrefour à plat 
n’autorisant par les tourner à gauche. Un terre-plein pourra être proposé afin d’éviter toute 
tentation de cisaillement des voies de grande circulation. 

- à l’Est, l’aménagement d’un giratoire est à l’étude dont le but principal est d’offrir plus de confort 
et de sécurité aux véhicules d’intervention des pompiers dont l’accès à la caserne s’ouvre 
directement sur la RN. Cet équipement permettra également de rééquilibrer la desserte du futur 
quartier et de ses développements sur son profil Est. 
 

2. La route de Méthivier situé à l’Ouest du site prend une dimension nouvelle. Chemin rural 
d’exploitation, il a été bitumé il y a quelques années pour lui conférer une destination de shunt routier 
entre l’Est du territoire communal (Blanchet) et le Nord (Richeval), évitant le bourg de Morne-à-l’Eau. 
Bien que situé hors périmètre de la zone d’activité, le projet lui donne une dimension urbaine nouvelle 
supposant son recalibrage et l’aménagement de voies douces mises en place sur ses marges. Ce 
projet routier sera porté par la Région. Il constitue l’axe d’accès au quartier et à l’ensemble de ses 
fonctions desservies soit directement (Lycée), soit depuis une trame viaire qui se développe et se 
hiérarchise au sein du quartier. Dans le cadre du projet il sera rebaptisé « rue du Lycée ». 
 

3. La desserte interne au quartier est assurée par plusieurs voies : 
- Au Sud, l’allée des Palmistes demeure l’accès privilégié, depuis la RN5, au crématorium et aux 

équipements qui lui sont liés tels que le futur jardin du souvenir. Son nécessaire recalibrage 
permet de favoriser son intégration à la future desserte interne du quartier depuis la rue du Lycée. 

Ce recalibrage offre également une capacité d’irrigation du quartier depuis le sud via une rue 
nouvelle, un nouveau segment qui reconnecte dans une logique orthogonale l’ensemble des voies 
de desserte ouvertes sur la rue du lycée. L’allée des Palmistes permet également, sur son profil 
Est, la desserte des développements Est, actuels et futurs, via le chemin dit « de l’ancienne 
sénéchaussée ». 

- Depuis la voie du lycée, l’entrée principale au cœur du quartier est portée par une voie qui va 
assurer la desserte majeure des fonctions nouvelles développées au Nord du site. Le 
développement résidentiel prévu au Nord-Est sera desservi par un maillage orthogonal afin de 
permettre une meilleure lisibilité de l’espace. 
 

 

 

Figure 19 : Voiries du projet (source : permis d’aménager, Urbis, juin 2019) 
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 Le maillage des modes doux 

L’objectif du maillage proposé pour les circulations douces est d’interconnecter les différents pôles entre 
eux et d’inciter l’ensemble des utilisateurs du site à se déplacer à pied et à vélo. Des allées internes 
d’emprises variables assurent la liaison piétonne entre les différents ilots de logements (emprise 1,50 m 
à 3,00 m), et des placettes, des aires de flâneries et petits plateaux sportifs seront également aménagés. 

Par ailleurs, la volonté de mettre en scène la ravine au cœur du quartier se conjugue avec l’ambition de 
valoriser le Canal des Rotours et de faire de cette voie d’eau un support au développement d’une liaison 
au cœur de la plaine de Grippon permettant de relier Blanchet au bourg via des circulations douces 
permises essentiellement le long du cours d’eau.  

Une passerelle piétonne sera aménagée en franchissement de la ravine des Coudes afin de renforcer le 
maillage de mobilités douces au sein du site. 

Enfin, un parcours sportif de 3,00 m d’emprise et d’environ 2 km est déployé sur l’ensemble de la zone. 

 

Figure 20 : Profils et vues des cheminements doux (source : permis d’aménager, Urbis, juin 2019) 

  

Profils n°1         Profil n°2 

 

 

 

 

 

 

 

Profil n°3 

Remarque : Schéma réalisé sur la base d’une version antérieure du projet. Pour rappel, le projet retenu est le scénario 
6. Plan de masse présenté figure 3. 
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 Les stationnements 

Pôle logement  

Le stationnement relatif au logements locatifs sociaux se fait essentiellement en périphérie le long des 
voies de dessertes. Quelques poches de stationnement demeurent en cœur d’ilot (îlots 3, 4 & 5 
notamment).  Concernant les logement intermédiaires (PSLA, location libre) et le lotissement le 
stationnement se fait sur la parcelle. 

Activités-services/lycée/Commerce : 

Le stationnement est exclusivement réalisé sur la parcelle. 

Profil n°1         Profil n°2 

 

Profil n°3 

 

 

Figure 21 : Profils et vues des stationnements zone logement (source : permis d’aménager, Urbis, 
juin 2019) 

2 

1 

3 

Remarque : Schéma  réalisé sur la base d’une version antérieure du projet. Pour rappel, le projet retenu est le scénario 
6. Plan de masse présenté figure 3. 
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6.7.4. La mixité fonctionnelle 

 Répartition spatiale 

Une spatialisation du site est prévue :  

 Au Nord-Ouest du plan masse : lycée, zone d’activités artisanales légères et industrielles, 
 Au centre : zone d’activités artisanales lourdes et industrielles, 
 Au Nord-Est : zone de logements avec parcours sportifs, 
 Le long de la route de Bellevue : zone d’activités de bureaux et tertiaires, 
 En partie centrale, le long de la ravine des Coudes : un espace public d’1,45ha de jardin, 
 Au Sud : la zone commerciale.  

 

Figure 22 : trame structurant du plan masse : zone de logements, zone activité et zone commerciale 

 

6.7.5. Programme global prévisionnel 

La programmation générale du projet est fondée sur l'objectif de créer à Blanchet un quartier mixte. 
Quantitativement cette mixité s'exprime dans la répartition suivante : 

 20 ha destinés au développement des activités économiques (commerce, activités de services et 
autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires), ainsi qu’aux équipements d’intérêt collectif 
et services publics ; 

 10 ha destinés à l'habitat (logement et hébergement). 

S'agissant de l'habitat, l'orientation de mixité doit permettre d'atteindre une diversité dans l'offre de 
logements : maisons individuelles, maisons de ville, petits collectifs R+1.  

 

6.7.6. Qualité urbaine, architecturale et environnementale 

 Insertion urbaine et paysagère 

La composition végétale des futurs espaces extérieurs du projet de Blanchet se fonde sur un principe de 
préservation de la biodiversité en rapport avec le caractère paysager environnant. Ainsi, la palette 
végétale arborée s’attache à composer les espaces paysagers en s’inspirant du cortège existant. 

Les espaces verts, devront refléter l’harmonie végétale actuelle présente aux abords des ruines de 
l’ancienne usine de Blanchet, tout en respectant quelques règles d’implantation et de choix horticoles. Le 
nouveau patrimoine arboré aura, dès les phases de plantations, des tailles suffisamment importantes 
pour atteindre rapidement les objectifs escomptés. 

La définition des palettes végétales utilisées sur l’ensemble du projet est issue d’une sélection d’espèces 
présentes dans l’écosystème proche du secteur de Blanchet, qui plus est indigène des Petites Antilles et 
de la Caraïbe pour un grand nombre. Les plantes indigènes sont importantes pour pourvoir aux besoins 
de la faune présente et en préserve ainsi la biodiversité du lieu. De plus, ces espèces nécessitent moins 
d’entretien et de soins que certaines plantes exogènes et ornementales généralement mieux adaptées à 
l’environnement local. Qui plus est, l’emploi d’une végétation indigène a une portée patrimoniale et 
pédagogique valorisable, contrairement aux espèces ornementales exogènes, sans rapport avec 
l’identité locale. 

Ainsi, ce choix permettra une adaptation optimale de cette végétation aux conditions agronomiques et 
climatiques du site, gage de sa pérennité. De même, l’arrosage des plantations deviendra inutile, motif 
d’économie financière et de respect environnemental. 

Par conséquent, la ligne directrice des aménagements se doit d’être résolument de type écologique plus 
que décorative. Il s’agit ainsi d’une part de préserver (ou restaurer) au mieux les paysages existants en 
veillant à les dénaturer le moins possible, et d’autre part de permettre aux écosystèmes naturels de se 
régénérer en périphérie immédiate du quartier, voir en son sein avec la réalisation de trames vertes et 
bleues, véritables corridors écologiques. 

Les palettes végétales qui seront mises en place dans le cadre du projet de Blanchet seront réparties en 
fonction des typologies d’espaces traitées 
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Figure 23 : plan paysager du projet (source : permis d’aménager, Urbis, juin 2019) 

Remarque : Schéma  réalisé sur la base d’une version antérieure du projet. Pour rappel, le projet retenu est le scénario 
6. Plan de masse présenté figure 3. 
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6.7.7. Qualité environnementale 

 Conservation de milieux naturels 

Le projet d’aménagement de la zone de Blanchet prend en compte la conservation des milieux naturels : 

- Terrestres, par la conservation et la mise en place d’espaces verts et boisés ;  
- Aquatiques, par la conservation des ravines au Nord et au Sud du site, 
- Avifaune/chiroptère : afin de limiter l’impact de la zone d’aménagement sur les habitats naturels, 

le projet intègre la plantation d’essences adaptées sur les zones du parcours sportif au Nord et 
du jardin du souvenir au Sud. Ces essences notamment des arbres fruitiers comme le papayer 
ou le goyavier permettront de maintenir une zone d’alimentation suffisante sur le site pour les 
espèces de chiroptères frugivores et insectivores présentes. Cette mesure de réduction de 
l’impact du projet, prévoit donc la plantation d’une dizaine de plants sur le site. 
 
Le projet prévoit également la création de 4 gîtes à chiroptère au niveau du jardin central afin 
d’offrir une zone d’alimentation et de repos pour les chiroptères au sein des emprises du projet. 
 
Enfin, la palette d’essences à planter au niveau du parcours sportif et du jardin central est 
également adaptée afin de ne pas détruire l’habitat de la population de Sphaerodactylus 
fantasticus présente sur le site et ses abords. En plus des arbres fruitiers identifiés ci avant, cette 
palette propose : 

 Mapou gris (Pisonia subcordata) 
 Poirier pays (Tabebuia hétérophylla) 
 Palmier ti-koko (Syagrus amara) 
 Sablier (Hura crepitans) 
 Llatanier balai (Coccothrinax barbadensis) 

 

La sanctuarisation des ripisylves de la ravine des Coudes, de la zone tampon au centre du site, du 
boisement au Nord-Est, du jardin central créé et du jardin du Souvenir sont des aménagements qui 
permettent le maintien d’une continuité écologique Nord Sud et Ouest Est. 

 

 Performance énergétique 

La démarche environnementale qui accompagne le projet de la zone logement est traduite sur l’ensemble 
de la parcelle par l’équipement de chauffe-eau solaire de tous les logements. 

Parallèlement, le maître d’ouvrage va inciter les entreprises souhaitant s’installer sur le site à faire appel 
aux énergies renouvelables notamment le photovoltaïques pour l’autoconsommation et/ou la revente. 

Par ailleurs, les bâtiments qui seront construits devront suivre la démarche HQE. 

 

6.8.  Phasage des travaux 

A la date de rédaction de ce document, le phasage prévu pour l’aménagement de la zone urbaine de 
30ha est : 

Phase 1 : 6 mois 

 Raccordement EU de l’opération ; 
 Voiries et réseaux zone artisanale et tertiaire 

 

Phase 2 : 8 mois 

 6 mois Réalisation des voiries et réseaux sous voiries secondaires de la zone logement ; 
 Viabilisation du lotissement (32 lots) ; 
 Démarrage des travaux du lycée ; 

 

Phase 3 : 36 mois 

 Construction zone logements sociaux  
 Démarrage des constructions des bâtiments sur les premiers lots vendus 
 Réalisation des circulations douces 

 

Phase 4 : Réalisation de la zone commerciale 

 

 Bassin hydrographique concerné 

Le projet d’aménagement se situe sur deux bassins versants, l’un ayant pour exutoire la ravine des 
Coudes au Sud du site et l’autre la ravine Nord affluent de la ravine des Coudes, au Nord du site. 

 

 Cours d’eau concerné 

Les cours d’eau qui traversent le périmètre de l’opération sont : 

 la ravine Nord au Nord, 
 la ravine des Coudes au Sud. 

Les deux ravines ne présentent pas des débits suffisants pour être intégrées au réseau de surveillance 
de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE).  
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 Masse d’eau souterraine 

Les eaux souterraines de la zone d’aménagement du quartier de Blanchet font partie de la masse d’eau 
souterraine FRIG001 intitulée « Ensemble calcaire de Grande-Terre ». Cette masse d’eau a une surface 
de 598,1km². 

Le tableau ci-après précise, pour cette masse d’eau souterraine, les principales caractéristiques et les 
risques de non atteinte du bon état qualitatif et quantitatif dans le cadre de l’application de la DCE. 

Code 
masse 
d’eau 

Libellé de la 
masse d’eau 

Objectif d’état chimique Objectif d’état quantitatif 

Pressions  
Etat calculé 

en 2015 
Objectif 

Pressions 
responsables  

Etat calculé 
en 2015 

Objectif 

FRIG001 
Ensemble 
calcaire de 

Grande-Terre 

Agriculture, 
prélèvements 

Bon 
Bon état 

2015 
Prélèvements Bon 

Bon état 
2015 

 

 

 Rubriques de la nomenclature dont relève l’opération 

10.1.  Loi sur l’eau 

Au sens de l’article L.211-1 du code de l’environnement, le projet doit : 

 « permettre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; 

 en priorité satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et 
de l'alimentation en eau potable de la population ; 

 satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences de la vie 
biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ; de la 
conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; de 
l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de 
la production d'énergie ». 

Ainsi, un certain nombre de travaux, activités ou ouvrages est soumis à autorisation ou à déclaration 
« suivant les dangers qu’ils présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les 
écosystèmes aquatiques » (articles L.214-1 à L.214-11 et R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement). 

Le projet est concerné par les rubriques suivantes de l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique 
Procédure 

réglementaire 
Procédure envisagée 

Titre 2 : rejets 

2.1.5.0. 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la surface correspondant 
à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 

1 - Supérieure ou égale à 20 ha ; 

2 - Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha. 

 

 

 

 

 

Autorisation 

Déclaration 

 

 

 

 

 

Autorisation 

 

 

 Rubrique 2.1.5.0. 

Rejet d’eaux pluviales provenant : Surface (en ha) Procédure 

Du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet 

33 dont 30 ha de surface de projet Autorisation 

 

Le projet intercepte un bassin versant drainé de 33 ha ; les exutoires sont la ravine des Coudes au sud 
et la ravine Nord au Nord ; supérieure à 20 ha. Le bassin versant de la ravine Nord est de 5 km². 

Le projet est donc soumis à la procédure d’autorisation au titre de l’article R.214-1 du code de 
l’environnement au vu de la rubrique 2.1.5.0. 
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NB : Aucun aménagement n’est prévu dans les zones inondables du PPRI de la ravine des Coudes. Le 
projet n’est donc pas concerné par la rubrique 3.2.2.0. de l’article R.214-1 du code de l’environnement. 

Le projet ne prévoit pas d’intervention dans le lit mineur de la ravine des Coudes. Le projet prévoit la 
modification du lit mineur de la ravine nord, qui n’est pas considéré comme un cours d’eau. Le projet n’est 
donc pas concerné par la rubrique 3.1.2.0. de l’article R.214-1 du code de l’environnement. 

Le projet d’aménagement du quartier de Blanchet est soumis à la procédure d’Autorisation au 
titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement. 

10.2.  Autorisation de défrichement 

Le projet implique la suppression de deux zones boisées sur le périmètre de la zone d’aménagement du 
quartier de Blanchet : 

 Une centrale sur les emprises de l’ancienne usine de sucre, situé sur la parcelle cadastrale 
AS1348. Cette zone n’est pas considérée comme un massif boisé par l’ONF (moins de 30 
ans), surface à défricher de 1,01 ha), Toutefois, suite à l’actualisation du dossier par la DAAF, 
Ce bois est intégré à l’autorisation de défrichement.  

 Une zone localisée au Nord Est considérée comme un massif boisé par l’ONF, situé sur la 
parcelle cadastrale AS1348, est d’une taille supérieure à 2ha, est âgé de plus de 30 ans et la 
surface à défricher est supérieure à 2 000m². La surface défrichée est d’environ 4 700 m².  

Cette perte de zone boisée sera compensée par la création d’un parcours santé qui comprendra des 
aménagements boisés mais également par l’ensemble des aménagements paysagers du site (jardins de 
la zone logement, jardin central du columbarium, aménagements paysagers le long des voiries créées). 

Le parcours santé au Nord-Est, le mail central de la zone logement et le jardin central déclinent ainsi 
différents usages pour les habitants tout en préservant la biodiversité (boisement existant conservé au 
niveau du jardin central, arbres plantés et habitats recréer pour les deux autres). 

Le projet conserve une grande partie du bois situé ai Nord Est du site, sur le morne. Il est également 
important de noter qu’une grande zone centrale naturelle est conservée et mise en valeur dans le cadre 
du projet notamment pour sa fonction de préservation de la biodiversité (zone tampon) et pour son rôle 
dans la continuité nord/sud. 

Le projet d’aménagement du quartier de Blanchet est soumis à la procédure d’Autorisation de 
défrichement au titre L.341-1 à L.341-10 du code forestier 

 Moyens de suivi et de surveillance, et moyens 
d’intervention en cas d’incident ou d’accident 

11.1.  Suivi administratif et technique du chantier 

Les services de l'État chargés de la Police de l'Eau seront les interlocuteurs privilégiés du maître 
d'ouvrage pour toutes les questions relatives à la prise en compte des objectifs de préservation de la 
ressource en eau et des écosystèmes aquatiques définis par le code de l’environnement. 

Le maître d’ouvrage les informera de l'évolution du chantier et en particulier : 

 de toutes difficultés particulières rencontrées pour respecter les contraintes imposées par l’arrêté 
préfectoral d’autorisation des travaux, installations et activités liés au projet ; 

 de toutes modifications à apporter par rapport au projet autorisé par arrêté préfectoral ; 

 sans délai, de tous accidents ou incidents survenus sur le chantier ou dans le cadre de 
l'exploitation et susceptibles de porter atteinte aux éléments mentionnés à l'article L.211-1 du code 
de l’environnement. 

Le maître d’ouvrage participera aux réunions organisées par les services en charge de la Police de l’Eau 
et leur communiquera toutes les informations nécessaires. 

Les entreprises en charge des travaux seront attentives aux dispositions à prendre en cas de fortes 
précipitations et veilleront à effectuer en temps utiles le repli des engins et des hommes. 

11.2.  Validation des aménagements réalisés 

Le maître d’ouvrage informera les services gestionnaires de la fin des travaux. Il organisera une visite de 
contrôle final des différents dispositifs et installations mis en place. Il fournira à l'issue des travaux les 
plans de récolement des ouvrages réalisés ainsi que toutes les pièces nécessaires à la compréhension 
de leur fonctionnement. 

11.3.  Suivi et entretien des ouvrages en exploitation 

Il est impératif de procéder à des opérations régulières d’entretien du réseau de collecte et de traitement 
des eaux pluviales pour : 

 garantir un bon écoulement des eaux ; 

 prévenir des fuites des réseaux collecteurs étanches ; 

 maintenir les performances d’épuration des ouvrages ; 

 préserver le site. 

Le suivi et l'entretien des différents ouvrages seront effectués dans le cadre général de l'exploitation du 
quartier de Blanchet. 

La surveillance et l’entretien des ouvrages seront fonction du type de matériel retenu (notamment en 
termes de capacité de stockage) et seront conformes aux instructions du fournisseur. 

Ils consisteront essentiellement en : 

 une surveillance périodique (plusieurs fois par an et après chaque gros orage) pour le nettoyage 
des réseaux collecteurs, enlèvement des flottants en amont des lames siphoïdes, la détection de 
produits suspects, etc. ; 

 un entretien des ouvrages de traitement, par pompage ou curage selon la consistance des boues. 
Le devenir des boues (épandage, transport en décharge agréée) sera fonction de leur teneur en 
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métaux lourds. La fréquence des pompages ou curages sera fonction du remplissage constaté du 
bassin. 

 

Des vidanges des systèmes de rétention se feront éventuellement dans le réseau des eaux usées lors 
des opérations de nettoyage. 

Notons que les programmes généralement mis en œuvre sont basés sur un nettoyage tous les deux ans 
après une première période d’observation (visites espacées de 3 à 6 mois et après chaque période de 
pluviométrie importante) permettant de constater la vitesse effective de remplissage des appareils (dépôt 
des particules décantées) et d’adapter la fréquence de nettoyage. 

L’ensemble de cet entretien et des interventions nécessaires sera sous la responsabilité du maître 
d’ouvrage. 

11.4.  Moyens de prévention et d’intervention en cas de pollution 
accidentelle 

11.4.3.  Mesures de prévention 

Les mesures de prévention du risque d'accident revêtent un double objectif : 

 éviter les déversements ; 

 limiter les conséquences induites par un épandage. 

Afin de lutter contre les conséquences induites par un épandage accidentel, différentes mesures seront 
adoptées sous la forme du confinement systématique de la pollution accidentelle dans les ouvrages de 
rejet du système d'assainissement. La pollution pourra ainsi être piégée en l'attente d'une récupération 
ou d'un traitement spécifique. 

11.4.4.  Information en cas d’accident 

Conformément au code de l’environnement et notamment ses articles L.211-5 et R.214-46, le maître 
d’ouvrage sera tenu de déclarer au préfet et au maire de la commune concerné (ici Morne-à-l’Eau), tout 
incident ou accident survenu dans l'exploitation des équipements et en particulier de tout rejet accidentel 
qui surviendrait en dépit des dispositifs de protection mis en place. 

 

11.4.5.  Moyens d’intervention 

Le maître d’ouvrage établira un plan de secours spécifique en cas de pollution accidentelle afin qu’en cas 
d’accident avec déversement de polluant, les moyens de protection du milieu récepteur installés sur le 
réseau puissent être correctement utilisés et rendus ainsi efficaces. 

Ce plan devra reprendre les principaux éléments suivants : 

 Qui intervient ? 

En l’absence de postes d’appel d’urgence avec un interlocuteur prédéfini, un accident pourra être signalé 
par les usagers aux pompiers, à la gendarmerie, etc. Ceux-ci devront pouvoir connaître précisément les 

services du maître d’ouvrage concernés et comment les contacter (quels que soient le jour et l’heure de 
l’accident), pour les faire intervenir. 

 Quelle intervention ? 

Les services chargés d’intervenir devront connaître la marche à suivre pour confiner le polluant, compte 
tenu des installations de protection mises en place : 

 repérer la zone de l’accident ; 

 bloquer le polluant sur le lieu du déversement si possible ; 

 prévenir les pompiers (s’ils ne l’ont déjà été) qui sauront comment identifier le produit polluant si 
nécessaire ainsi que la conduite à tenir face à celui-ci ; 

 détourner les eaux de ruissellement éventuelles afin de ne pas diluer le produit et rendre ainsi son 
évacuation plus difficile ; 

 faire vidanger et nettoyer le réseau de collecte par des entreprises spécialisées, et évacuer les 
produits selon leur composition dans un centre de traitement agréé ; 

 récupérer immédiatement les produits concernés et décaper les terrains imbibés. Les terres 
polluées seront acheminées dans un centre de traitement agréé ; 

 remettre le système en état de fonctionnement normal. 

Ceci suppose notamment de connaître le fonctionnement général du réseau d’assainissement du quartier 
de Blanchet. Ces informations devront être disponibles rapidement et clairement (plans, etc.). 

Des pistes d’accès desserviront au plus près les ouvrages. Cela permettra aux autorités et secours 
compétents ne neutraliser le plus rapidement la pollution et de faciliter les manœuvres nécessaires. 

En cas d’accident, le maître d’ouvrage s’engage à prévenir dans les plus brefs délais le service chargé  

 Conditions de remise en état du site 

Il n’est pas prévu de remise en état du site après aménagement. 
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Pièce D - Note de présentation non technique 
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 Informations générales 

1.1.  Localisation du projet 

L’aménagement de la zone de Blanchet s’inscrit dans le département de la Guadeloupe, sur la commune 
de Morne-à-l’Eau.  

Le projet se situe à l’Est de la commune, en grande partie sur le site de l’ancienne usine de Blanchet. 

1.2.  Contenu du dossier d’autorisation environnementale 

Le contenu dossier d’autorisation environnementale (défini par l’article R.181-1 du Code de 
l’Environnement) et suivants) est le suivant : 

Pièce A – Identité du demandeur 

Pièce B – Emplacement du projet et plan de situation 

Pièce C – Description de la nature du projet 

Pièce D – Note de présentation non technique 

Pièce E – Propriété du site d’aménagement du projet 

Pièce F – Dossier de demande d’autorisation au titre des articles L214-1 à 6 du Code de l’Environnement 

Pièce G – Dossier d’autorisation de défrichement 

Pièce H - Etude d’impact 

1.1.  Le projet objet de la demande d’autorisation 

Le projet d’aménagement de la zone de Blanchet comprend deux projets portés par des maîtrises 
d’ouvrage distinctes : 

• le projet d’aménagement du site sur 30ha (objet du permis d’aménager – maîtrise d’ouvrage 
GIMDOM) – en pointillés rouges dans le plan ci-dessous, 

• le projet routier de la RN5 (maîtrise d’ouvrage Région), en trait jaune dans le plan ci-dessous. 

La présente demande d’autorisation environnementale concerne uniquement le projet 
d’aménagement des 30 ha porté par GIMDOM dans le cadre d’un permis d’aménager. 

Le projet routier de la RN5 ne fait pas parti de la présente demande d’autorisation. 

En revanche, l’étude d’impact, pièce de cette demande d’autorisation, constitue une première analyse de 
l’impact du projet global d’aménagement de la zone de Blanchet (projet d’aménagement du site sur 30ha 
- maîtrise d’ouvrage GIMDOM + projet routier de la RN5 - maîtrise d’ouvrage Région). 

1.2.  Le maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage du projet d’aménagement de la zone de Blanchet est l’entreprise GIMDOM. 

 

GIMDOM 

s/c SOTRADOM 

Lt Petit Acajou 

Route Morne Caruel 

97 139 Abymes 

Tel. : 0590 21 03 29 

N° SIRET : 844 260 927 00018 

Forme juridique : SARL 

Qualité du signataire : Gérant 

Chef de projet : Dario DESPOIS 

Mail : acodd@outlook.fr 

Port. 06 90 328 97 1 
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 Grandes caractéristiques du projet 

2.1.  Les objectifs du projet 

Les objectifs du projet d’aménagement du quartier de Blanchet sont les suivants : 

 Affirmation de Blanchet comme pôle urbain attractif en interface avec la commune du Moule et du 
Nord Grande-Terre, 

 Concevoir un quartier mixte, économique et résidentiel, avec une offre diversifiée d’habitats et 
d’activités commerciales, artisanales, industrielles et de services. 

 Proposer un cadre de vie de qualité, en favorisant les espaces verts, et les déplacements doux 
à l’intérieur du site. 

 Conserver la mémoire du site, par la mise en valeur des vestiges de l’ancienne usine de Blanchet, 
afin de conserver l’identité forte du site. 

 Intégrer des services et équipements permettant d’augmenter l’attractivité du quartier : lycée 
polyvalent, parcours sportif, colombarium. 

2.2.  Le programme d’aménagement 

Le programme d’aménagement du quartier de Blanchet est le suivant :  

 Aménagement de logements :  

· 355 logements sociaux avec une diversité de typologie de logements :193 maisons individuelles 
et 162 logements collectifs pour une surface habitable d’un peu moins de 20 000 m², 

· 20 villas pour 1 600 m²,  
· 32 lots libres (entre 500 et 700 m²). 

 

 Aménagement d’une zone d’activités : 

· Une zone d’activités artisanales et industrielles : 27 200 m², 
· Une zone dédiée aux activités tertiaires le long de la route de Méthivier : 7 450 m², 

 

 Création d’une zone commerciale au Sud de la RN5 : 2 000 m², 

 

 Programme d’équipements publics qualitatifs : 

· Création de nombreux équipements sportifs et de loisirs : 9 450 m², 
· Aménagement d’un jardin central avec le columbarium régional : 16 900 m² ; 
· Identification d’une réserve foncière pour recevoir un futur lycée public : 21 000 m². 
· Places de stationnement perméable (type evergreen) : 400 places. 

2.3.  L’estimation sommaire des dépenses 

Le coût du projet d’aménagement est évalué à environ 30 M€ HT.  
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Figure 24 : Le projet d'aménagement
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 Conclusion du dossier de demande d’autorisation au titre 
des articles L214-1 à 6 du code de l’environnement 

Le projet d’aménagement de la zone de Blanchet nécessite l’imperméabilisation de sols actuellement 
naturels ou en cultures. Les parcelles sont concernées par les débordements de la ravine des Coudes 
au sud et sur la ravine Nord au nord du site. 

Le projet entre dans le champ d’application des rubriques suivantes : 

• 2.1.5.0. : Le projet intercepte un bassin versant drainé de 33 ha ; les exutoires sont la ravine des 
Coudes au sud et la ravine Nord au Nord ; supérieure à 20 ha. Pour info, le bassin versant de la ravine 
Nord est de 5 km², le projet est soumis à autorisation en l’application de cette rubrique, 

 

Ainsi, le dossier présente les mesures mises en œuvre en phase travaux pour ne pas dégrader les milieux 
aquatiques d’un point de vue qualitatif et quantitatif. Les impacts du projet et les mesures mises en œuvre 
en phase d’exploitation sont également développés. Ces mesures concernent principalement : 

• la compensation de l’impluvium généré par l’augmentation de la superficie imperméabilisée du 
site par la création de 4 bassins pour un volume total de stockage de 6 000 m³, 

• la protection du milieu vis-à-vis des pollutions chroniques, saisonnières et accidentelles par 
l’insertion d’ouvrage de traitement des eaux au niveau de chaque bassin (cloison siphoïde et vanne 
martelière), 

• aucun aménagement prévu dans la zone inondable de la ravine des Coudes ni aucun impact sur 
son lit mineur, 

• différentes mesures pour atténuer les incidences sur la zone inondable de la ravine Nord : reprise 
du lit mineur sur 500m, mise hors d’eau partielle de la parcelle accueillant le lycée : insertion d’un 
remblais/lit moyen en parallèle du bâtiment du lycée, modification de l’ouvrage exutoire sous la route de 
Bellevue, aménagement du plan masse (suppression de voies et hébergement des gendarmes…), 30% 
des parkings seront perméables. 

Les mesures de suivi et d’entretien sont également présentées. 

La compatibilité avec les documents de planification ou réglementaire liés à la protection des milieux 
aquatiques a été vérifiée. 

Au vu des mesures mises en œuvre, le projet n’aura pas d’impact significatif sur les milieux aquatiques 
et sur la ressource en eau. 

 

 Précisions sur le dossier d’étude d’impact 

Conformément à l’article L.122-1 du Code de l’Environnement, la notion de projet global est prise en 
compte. 

« Lorsqu’un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans 
le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de 
fractionnement dans le temps et dans l’espace et en cas de multiplicité de maîtres d’ouvrage, afin que 
ses incidences sur l’environnement soient évaluées dans leur globalité. » 

Le présent dossier d’étude d’impact porte sur le projet d’aménagement de la zone de Blanchet, constitué : 

• des 30 ha d’aménagements portés par GIMDOM (objet de la présente demande d’autorisation 
environnementale), 

• du projet d’aménagement de la RN5 porté par la Région de la Guadeloupe (non concerné par la 
présente demande d’autorisation environnementale). 

Le projet est concerné par les rubriques suivantes figurant au tableau annexé à l’article R.122-2 du Code 
de l’Environnement : 

39° Travaux, constructions et opérations d’aménagement : le terrain d’assiette est supérieur ou égale à 
10ha ou dont la surface de plancher ou l’emprise au sol est supérieure ou également à 40 000 m², le 
projet intervient sur terrain d’assiette de 30 ha. Le projet est donc soumis à étude d’impact 
systématique en l’application de cette rubrique. 

47° Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols :  

a) Défrichements soumis à autorisation au titre de l'article L. 341-3 du code forestier en vue de la 
reconversion des sols, portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare. 

b) Autres déboisements en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale, même 
fragmentée, de plus de 0,5 hectare.  

Le projet prévoit le déboisement d’environ 1,48 ha. Le projet est donc soumis à examen au cas par cas 
en l’application de cette rubrique. 

Le projet d’aménagement de la zone de Blanchet est donc soumis à étude d’impact. 

Le contenu de l’étude d’impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible 
d'être affectée par le projet, à l'importance et à la nature des travaux, installations, ouvrages et autres 
interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l’environnement ou la santé humaine.  

L’évaluation des incidences du projet d’aménagement de la zone de Blanchet sera réalisée 
proportionnellement à l’avancement des études des deux projets et à leur contenu. Dans cette première 
étude d’impact, l’évaluation des impacts du projet routier de la RN5 a été réalisée à l’échelle globale en 
l’absence d’étude de détail de ce projet, et l’analyse des impacts a été plus précise et détaillée sur les 
30ha d’aménagements (sur la base du permis d’aménager, novembre 2018). Cette version de l’étude 
d’impact sera par la suite mise à jour lors des études de détails du projet routier de la RN5. 

L’étude d’impact a été rédigée conformément au Code de l’Environnement (article L.122-1 et suivants et 
R.122-1 à suivants).  

Le contenu de l’étude d’impact est établi conformément à l’article R.122-5 du Code de l’Environnement. 



 

 44 

De manière à détailler les impacts et mesures du projet plusieurs études spécifiques ont été réalisées : 
étude hydraulique de la ravine Nord, expertise faune flore. 

 

 

 Conclusion du dossier d’autorisation de défrichement 

Le projet implique la suppression de deux zones boisées sur le périmètre de la zone d’aménagement du 
quartier de Blanchet : 

 Une centrale sur les emprises de l’ancienne usine de sucre, située sur la parcelle cadastrale 
AS1348. Cette zone n’est pas considérée comme un massif boisé par l’ONF (moins de 30 
ans, surface à défricher de 1,01 ha). Toutefois, suite à l’actualisation du dossier par la DAAF, 
Ce bois est intégré à l’autorisation de défrichement. 

 Une zone localisée au Nord Est considérée comme un massif boisé par l’ONF, situé sur la 
parcelle cadastrale AS1348, est d’une taille supérieure à 2ha, est âgé de plus de 30 ans et la 
surface à défricher est supérieure à 2000m². La surface défriché est d’environ 4 700 m². 

Au total, la demande de défrichement porte sur une surface de 1,48 ha. 

Cette perte de zone boisée sera compensée par la création d’un parcours santé qui comprendra des 
aménagements boisés mais également par l’ensemble des aménagements paysagers du site (jardins de 
la zone logement, jardin central du columbarium, aménagements paysagers le long des voiries créées). 

Le parcours santé au Nord-Est, le mail central de la zone logement et le jardin central déclinent ainsi 
différents usages pour les habitants tout en préservant la biodiversité (boisement existant conservé au 
niveau du jardin central, arbres plantés et habitats recréer pour les deux autres). 

Le projet conserve une grande partie du bois situé ai Nord Est du site, sur le morne. Il est également 
important de noter qu’une grande zone centrale naturelle est conservée et mise en valeur dans le cadre 
du projet notamment pour sa fonction de préservation de la biodiversité (zone tampon) et pour son rôle 
dans la continuité nord/sud. 

Le projet d’aménagement du quartier de Blanchet est soumis à la procédure d’Autorisation de 
défrichement au titre L.341-1 à L.341-10 du code forestier 

 

 

 



 

 45 

Pièce E – Propriété du site d’aménagement du projet 
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L’article R.181-13 du code de l’environnement précise que la demande d’autorisation environnementale 
doit comporter « Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose 
du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ». 

Le demandeur GIMDOM est propriétaire du foncier d’assiette de l’opération : 

 

K-Bis GIMDOM 

 

 

Passeport du gérant de GIMDOM : M. GADDARKHAN Jacques 
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Titre de propriété 20 ha 
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Titre de propriété 10 ha 
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Annexe : Rapport de visite préalable de terrain de l’ONF 
pour les espaces boisés 

 

 

 

 

 

 

Remarque : la surface déboisée a été réduite et optimisée sous la volonté du maitre d’ouvrage de limiter 
l’impact sur l’environnement et le maintien de la continuité écologique. 


